
R R E S T
CONSEIL D'ESTAT

DU ROI»
Du huitième Novembre mil fept cens quarante;

PORTANT que l’Ordonnance du Grand-Maître
des Eaux & Forêts au Département de Touloufe,
du 24. Juillet 16513. & les Arrêts de la Table de
Marbre de Touloufe , des 16. Juin 16515. & 30.
Juin 1700. au fujet du Recreufement & Elargilfe-
ment de la Riviere du Girou> feront executez
félon leur forme & teneur.

A TOULOUSE,
De llmprimerie de C l aude-Gilles Lecamus*

Seul Imprimeur du Roi.
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ARREST
DU CONSEIL DESTAT

DU ROI»
PORTANT que l'Ordonnance du Grand - Maître des Baux

(jr Forets au Departement de Touloufe , du 24 . Juillet
1 69 3 . dr les Arrêts de la Table de Marbre de Touloufe , des
1 g. Juin- ï6p<). & 30 . Juin 1700 . au fujet du Recreufe-
ment & Elargijfement de la Rivière du Girou , feront execu-

lez félon leur forme & teneur.

Du 8. Novembre 1740."

Extrait des Kcgtfres du Confeil d'Etat.

S U R la Requête préfentéè au Roi, étant en Ton
Confeil , par le Sindic General de la Province

de Languedoc , Contenant que les fréquentes
Inondations de la Riviere du Girou depuis le Bourg
Saint Bernard au Diocéfe de Touloufe jufqu à fon
Embouchure dans la Garonne, ayant obligé le Sieur
Le Gras , Grand-Maître des Eaux & Forêts au Dé-

partement de Touloufe, de rendre une Ordonnance
le vingt - quatre Juillet 1693. portant que les Pro^
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prietaires des Terres qui confrontent ladite Riviere
ou qui fouffrent de fes Inondations feroient creu-

fer & élargir , chacun endroit foi , le Lit de ladite
Riviere, en forte qu’il eût trois Cannes d’ouverture,
douze Pans de profondeur &: autant de largeur par
la Bafe , & que les Proprietaires des Moulins fe-
roient conftruire des Epanchoirs & Paflelis , con-

formément à l’Ordonnance , creuferoient les Bou-

quiéres & bailleraient les Meules , à peine, faute
par eux d’y fatisfaire, de payer les Ouvriers qui fe«
roient employez aufdits Ouvrages à la diligence
des Confuîs des Lieux : Que cette Ordonnance du
Grand - Maître fut confirmée par Arrêt de la Table
de Marbre du Palais à Touloufe,. du 1 6 . Juin 1695.
& que par autre Arrêt de ladite Table de Marbre ,,

du 30. Juin 1700. il fut ordonné que ladite Ordon-
nance & ledit Arrêt du 1 6 . Juin 1695. feroient exe-

cutez pareillement de la part des Proprietaires des
Moulins fituez fur la Riviere de Lers ; mais que ces

differens Arrêts n’ayant eu aucune execution , le
Suppliant en avoit obtenu un autre au Confeil le
dernier Mai 1701. par lequel il fut ordonné , con-

formément à l’Avis du feu Sieur de Bafville , pour
lors Intendant en Languedoc, que l’Ordonnance du
Grand - Maître des Eaux & Forêts & les deux Arrêts
de la Table de Marbre feroient executez , en y
ajoûtant que faute par les Proprietaires des Moulins
& des Terres continguës aufdites Rivières d’y fatis-
faire, dans le délai porté par lefdits Arrêts , ils fe-
roient executez à la diligence du Sindic du Diocé-
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fe de Touloufe , à leurs fraix & dépens : Que-dans
la fuite les Difpofuions de ces Arrêts n’étant pas
fuffifantes à l’égard de la Riviere du Lers , on avoir
été obligé d’en venir à la Deftru&ion des Moulins ü-
tuez fur cette Riviere , laquelle Deftru&ion auroit
été ordonnée par autre Arrêt du Confeil du 5». O&o-
bre 1737- & executée à la diligence du Suppliant,
au moyen des Sommes que les Etats de Languedoc
ont bien voulu accorder au Diocéfe de Touloufe ,

pour lui aider à fupporter une partie de cette Dé-

penfej mais qu’il refte toûjours à remedier aux Inon-
dations caufées par la Riviere du Girou 5 & qu’on fe
date d’y réuflxr en faifant executer l’Ordonnance du
Sieur Le Gras & les deux Arrêts de la Table de Mar-
bre , pourvu toutefois qu’au lieu de charger les Pro-

prietaires Riverains ( qui ne font pas feuls interefl'ez
à fe garantir defdites Inondations ) de la Dépenfe
du Creufement & Elargiflfement du Lit de ladite
Riviere, on la faffe fupporter par les Communautez
Riveraines : Qu’en fuivant ce Projet, il convient,
fuivant la Déclaration du Roi du 5). O&obre 1684.
& ce qui a été pratiqué , tant à l’égard de la Rivie-
re du Lers, qu’à l’égard des Ruilfeaux de Frefquel &
de Treboul , d’ordonner que les PolfefTeurs des
Fonds Nobles feront obligez d’y contribuer , com-

me s’agilfant de la confervation du Terroir ÿ de char-

ger de plus le Sindic du Diocéfe de Touloufe de fai-
re procéder aufdits Ouvrages d’Autorité des Com-
milfaires Ordinaires du Diocéfe, au moyen des Baux

qui en feront paffez par eux , lequel Arrangement
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ayant été communiqué aux Etats de la Province , ils
avoient crû devoir l’approuver par une Délibération
du vingt-fept Janvier dernier , & charger en confe-
quence le Suppliant de pourfuivre un Arrêt qui en

ordonnât l’execution : R E Q_U EROIT, A CES
CAUSES, le Suppliant qu’il plût à Sa Majeftéor-
donner que l’Ordonnance du Sieur Le Gras, Grand-
Maître des Eaux & Forêts du Département de Tou-
loufe , du 24. Juillet 165)3. & les Arrêts de la Ta-
ble de Marbre du Palais à Touloufe, des 16 . Juin
16^5. & 30. Juin 1700. feront exécutez félon leur
forme & teneur , fauf que la Dépenfe du Creufe-
ment &: Elargilfement de ladite Riviere du Girou
fera fupportée par les Communautez Riveraines ,

chacune à proportion de fon Allivrement, en y fai-
fant toutefois contribuer les Poffeffeurs des Fonds
Nobles -, auquel effet les Baux feront paffez par les
Commiffaires Ordinaires du Diocéfe de Touloufe 5
& que faute par les Proprietaires des Moulins fituez
fur ladite Riviere dé fatisfaire , chacun endroit foi,
& dans le délai porté par ladite Ordonnance & lef-
dits Arrêts , aux Difpofitions y contenues par rap-
port à leurs Moulins, ladite Ordonnance & lefdits
Arrêts feront executez à la diligence du Sindic du
Diocéfe de Touloufe, fur les Baux qui en feront paf-
fez par les Commiffaires Ordinaires dudit Diocéfe,
& aux fraix defdits Proprietaires, lefquels pourront
être contraints au Payement comme pour les De-
niers & Affaires de Sa Majefté. V e u ladite Requê-
te, l’Arrêt du Confeil du 31. Mai 1701. qui ordon-
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ne l’execution de l’Ordonnance du 24. Juillet 1693.
& defdits Arrêts de la Table de Marbre à Touloufe ,

des 1 6 . Juin 165»5. & 30. juin 1700. & en rappelle
les Difpofitions 3 autre Arrêt du Confeii du 9. Odo-
bre 1737- qui ordonne la Defcrudion des Moulins
fltuez fur le Lers , & la Délibération des Etats de la
Province de Languedoc , du 27. Janyier de la pré-
fente année 1740. enfemble l’Avis du Sieur de Ber-

nage, Confeiller d’Etat, Intendant en Languedoc:
O ü 1 le Rapport du Sieur Orry , Confeiller d’Etat
& Confeiller Ordinaire au Confeii Royal , Con-
trolleur General des Finances , SA MAJESTE*
E’TANT EN SON CONSEIL, a ordonné
& ordonne que l’Ordonnance du Grand-Maître des
Eaux & Forêts au Département de Touloufe, du

24. Juillet 1693. & les Arrêts de la Table de Mar-
bre de Touloufe , des 16. Juin 1695. & 30. Juin
1700. feront executez félon leur forme & teneur 3
à la charge que la Dépenfe du Creufement Sc Elar-
giffement de la Riviere du Girou fera fupportée par
les Communautez Riveraines en Corps , chacune à

proportion de fon Allivrement, en y fai fan t toute-

fois contribuer les Poffefleurs des Fonds Nobles ,

fuivant la Déclaration du Roi du mois d’Oétobre
1684. auquel effet les Baux defdits Creufemens &

Elargiffemens feront paffez par les Commiflaires
Ordinaires du Diocéfe de Touloufe 3 & que faute

par les Proprietaires des Moulins fituez fur ladite
Riviere de fatisfaire, chacun endroit-foi , & dans
le délai porté par ladite Ordonnance & lefdits Ar^
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rêts, aux Difpofitions qu’ils contiennent par rapport
aufdits Moulins , ladite Ordonnance & lefdits Ar-
rêts feront executez à la diligence du Sindic du
Diocéfe de Touloufe , fur les Baux defdits Ouvra-
ges j qui feront paffez par les Commilfaires Ordi-
naires dudit Diocéfe, & aux fraix &: dépens defdits
Proprietaires, qui pourront être contraints au Paye-
ment defdits fraix comme pour les propres Deniers
& Affaires de Sa Majefté. Fait au Confeil d’Etat
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Fontainebleau ,

le huitième jour de Novembre mil fept cens qua-
rante. Signé, PHELYPEAUX.

LOVIS-BASILE DE BERNAGE,Che-

palier , Seigneur de Saint Maurice , Vaux 3 Chajjy o*
autres Lieux y Gonfeiller d’Etat , Grand’Croix de
l’Ordre Royal O* Militaire de Saint Louis , Intendant
de Jufiice , Police O

1 Finances en la FroVmce de Lan -

guedoc.

V E U l’Arrêt du Confeil d’Etat ci-deffus •

N O U S O R D, O N N O N S que ledit Arrêt
fera exécuté fuivant fà forme & teneur. Fait à
Montpellier , le fixiéme Décembre mil fept cens

quarante. Signé ,DE BERNAGE:£f plus Bas $
Par Monfeigneur ? G r a s s e t.


